
PRÉFET Direction départementale 

DU RHÔNE de la protection des populations 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Service protection de l’environnement 
Pôle instailations classées et environnement 
SPE1/AC/DREAL 

ARRÊTÉ 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la société SCOR, route de la Centrale 
Zac de l'ile de Bans à GIVORS 

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne- Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement ; 

VU Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 27971 ; 

VU Flarrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
approuvé par le conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 29 octobre 1999 modifié par les arrêtés des 31 octobre et 17 décembre 
2014, autorisant la société SCORI à exploiter une plate-forme de transit, regroupement et 
prétraitement de déchets industriels d'une capacité de 43000 tonnes/an dans son 
établissement situé sur la ZAC de l'Ile de Bans Route de la Centrale à GIVORS ; 

VU le porté à connaissance du 11 septembre 2019 de la société SCORI, complété les 2 juin et 3 
septembre 2020 ; 
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VU le rapport du 7 septembre 2020 de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU la lettre du 15 septembre 2020 communiquant le projet d'arrêté à l'exploitant ; 

VU l'absence d'opposition de sa part ; 

CONSIDERANT que la société SCORI a porté à la connaissance du préfet son projet de traitement 
de déchets issus de la déconstruction d'une installation de production d'acide phosphorique le 
11 septembre 2019, complété le 2 juin 2020 et le 3 septembre 2020 au sein de son établissement 

à GIVORS ; 

CONSIDERANT que cette modification relève des rubriques de la nomenciature des installations 
classées 27971 sous le régime de l'autorisation ; 

CONSIDERANT que la quantité totale de déchets à traiter est limité à 290 tonnes, et que le chantier 
de traitement ne peut excéder 6 mois ; 

CONSIDERANT que ce projet n'entraîne pas de prélèvement en eau supplémentaire, et que des 
mesures sont prises pour éviter tout risque de pollution des eaux souterraines ; 

CONSIDERANT que le trafic généré par ce projet est négligeable et qu'une structure de 
confinement munie d’une installation de ventilation dédiée associée à un procédé sous eau 
permet le respect des prescriptions existantes en matière de rejet dans l'air ; 

CONSIDERANT que les impacts sonores et environnementaux sont négligeables compte tenu de la 
réalisation de ce projet au sein d'un bâtiment existant du site à Givors ; 

CONSIDERANT que les déchets issus de la déconstruction d’une installation de production d'acide 
phosphorique seront traités afin que la partie valorisable via Une incinération soit séparée de la 
partie qui sera éliminée en centre d'enfouissement technique ; 

CONSIDERANT que ce projet n'apporte pas de risque technologique supplémentaire au sein de 
l'établissement et que le risque radiologique lié à la présence de minéraux phosphatés 
présentant une radioactivité naturelle est géré via des règles de sécurité imposant notamment 
une limitation de la quantité de déchets présents sur site à 30 tonnes ; 

CONSIDERANT que cette modification n'est pas jugée substantielle au titre des critères R:181-46-1 
du code de l'environnement ; 

SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité 
des chances ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

L'article 1.21 de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2014 est remplacé par : 

Article 1.21 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

2121



naar ee pren SE 

| Rubriques. Désignation de la rubrique Régime* 
eme ste eapa nee 2 

2716.2 Installation de transit, regroupement, tri ou | DC ! Volume de stockage 
préparation en vue de réutilisation de déchets | maximal autorisé : 
non dangereux non inertes à l'exclusion des Inférieur à 1000 m° 
installations visées aux rubriques 2710,2711, 
2712,2713, 2714, 2715 et 2719 

Volume autorisé 
  

2. Supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 
1000 m3 

Volume autorisé 

  

Rubriques | | Désignation de la rubrique | Régime*! 
_. nn emma ee anna   

installation de transit, regroupement où tri de | 
déchets dangereux, à l'exclusion des 
installations visées aux 
rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, 2719, 2792 et. 

La quantité de déchets dangereux susceptible | 

|Solvants chlorés ou non 

chlorés ; : 8 cuves de 30 m° (80 
tonnes) 

Eau souillée : 3 cuves de 
100 m“ (300 tonnes). 

  

| 

| Boues pompables : 
-1 cuve de 100 m° 

1-1 cuve de 30 m° 
:- 1 trémie de 40 m° 

2793. | 

d'être présente dans l'installation étant | 
:supérieure ou égale à 1 t ou la quantité de 
substances dangereuses ou de mélanges 
dangereux, mentionnés à l'article R.51140 du |: 
code de l'environnement, susceptible d'être 
présente dans l'installation étant supérieure |Soit un volume maximal 
ou égale aux seuils A des rubriques d'emploi autorisé de 170 m° {170 
ou de stockage de ces substances ou tonnes) 
mélanges 

: Solvants chlorés ou non 
|chlorés, eau souillée et boues 
 pompables : 
920 conteneurs (V unitaire = 
1000 1) ou fûts {V unitaire= 
200!) 
Volume maximal autorisé de 

520 m“ (520 tonnes). 

Emballages souillés : 40 
a | [ tonnes 

2790 ‘Installations de traitement de déchets A 1 mélangeur de 5 m° 
dangereux, à l'exclusion des installations 
visées aux 1 système de déshydratation 
rubriques 2711, 2720, 2760, 2770, 2792, 2793 e mécanique 

t 2795 de boues. 

Capacité de traitement 
20.000 t/an. 

27911 : Installation de traitement de déchets non A 
dangereux, à l'exclusion des installations 
visées aux 
‘rubriques 2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2 

260, 2771, 2780, 2781, 2782, 2794, 2795 et 297 
1. 

Le quantité de déchets traités étant : | 

| I Supérieure ou égale à 10 tj : 

27971 Déchets radioactifs {gestion des) mis en A  |Volume autorisé maximal 
œuvre dans un établissement industriel ou correspondant à 30 tonnes 

| commercial, hors accélérateurs de particules de déchets i issus du chantier    



  

  

et secteur médical, dès lors que leur quantité 
susceptible d'être présente est supérieure à ‘installation de production 

110 mê et que les conditions d'exemption d'acide phosphorique 
mentionnées au 7° dui de l'article R.133318 , | 
du code de la santé publique ne sont pas | Activité limitée à 6 mois à 
remplies. compter de la date de 

signature du présent arrêté 

2714.2 installation de transit, regroupement, tri ou A Volume maximal de stockage | 
préparation en vue de réutilisation de | autorisé : 
déchets non dangereux de papiers/cartons, 150 m° 
plastiques, caoutchouc, textiles, bois à 
l'exclusion des activités visées aux rubriques 
2710 et 2711 et 2719 
Le volume susceptible d'être présent dans 
l'installation étant ; 

2.Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 
1000 m° 

4 
Rubriques | Désignation de la rubrique Régime | 

  
DDR T : : . # à TE « 

4734 Produits pétroliers spécifiques et carburants NC Cuve aérienne de catégorie C 
de substitution : (gas-oil) d'une Cegq : 0,2 m° 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 

gazole de chauffage domestique et 
|mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
| carburants de substitution pour véhicules, 
utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages 
et présentant des propriétés similaires en 
matière d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement. | 

| 
Î 

are = - È 

| 

| 
| 

  

  

1435  |Stations-service : installations, ouvertes ou | NC 
non au public, où les carburants sont | 
transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de véhicules, 
Le volume annuel de carburant liquide 
distribué étant : 
2. Supérieur à 100 m° d'essence ou 500 m° 
au total, mais inférieur ou égal à 20 000 m* 

È 

  

Rubriques liées aux activités IED 
  

Rub ! Désignation de la rubrique Rég 
ime 

ï * 
D | _ . 

3510 | Élimination ov valorisation des déchets dangereux, avec une A 
{capacité de plus de 10 tonnes par jour, supposant le recours à une 
: ou plusieurs des activités suivantes : 
:-Traitement biologique 
:-Traitement physico-chimique 
-Mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités 
énumérées aux rubriques 3510 et 3520. 
-Reconditionnement avant de soumettre les déchets à l'une des 
autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520. 
-Récupération/régénération des solvants 
-Recyclage/ récupération de matières inorganiques autres que des 
métaux ou des composés métalliques. 
-Régénération d'acides ou de bases. 
|-Valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution. 

Volume autorisé 

‘de déconstruction d'une 

  
  

  

Distribution Veq : 11 m° 

a _—_ — — 

| 

Volume 

autorisé 

Capacité de 

traitement : 
43000 t/an 

 



mme prenne maman nanas era 0 mme . —— 

Valorisation des constituants des catalyseurs | 
LR ÉBEnéraIon et autres réutilisations des huiles. 

Lu. en hs 

3532 | Valorisation ou mélange de valorisation et d'élimination de déchets YA | Capacité de 
non dangereux non inertes avec une capacité supérieure à 75 traitement 

tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités 90 t/i. 
suivantes, à l'exclusion des activités relevant de la directive 
91/271/CEE : | 
:-Traitement biologique | 
l-Prétraitement des déchets destinés à l'incinération ou à la co- 
‘incinération. 

-Traitement du laitier et des cendres 
-Traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets 
d'équipements électriques et électroniques et véhicules hors 

| 
| 

| 

| 
Id usage ainsi que leurs composants. . _ . . | 

3550 Stockage te temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de la A ‘Volume stocké 
rubrique 3540, dans l'attente d'une des activités énumérées aux supérieur à 50 

l ;rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec une capacité totale itonnes. 
| supérieure à 50 tonnes, à l'exciusion du stockage temporaire sur le 
l lsite où les déchets sont t produits en l'attente de la collecte. 

  

  

    

ARTICLE 2 - Conditions particulières applicables à l'installation de traitement des déchets issus de 
la déconstruction d'une installation de production d'acide phosphorique 

Article 21 GÉNÉRALITÉS 

L'atelier de traitement des déchets décrit ci-dessous a pour finalité de traiter les déchets issus de la 
déconstruction d'une installation de production d'acide phosphorique identifiée en Italie. Ces 
déchets sont des déchets présentant une radioactivité naturelle renforcée. La quantité totale de 
déchets est limitée à 290 tonnes. Ce projet est autorisé 6 mois à compter de la date de signature du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Le procédé de traitement mis en place consiste à : 
+ réceptionner les déchets conditionnés dans le bâtiment 5 à proximité immédiate de la 

structure provisoire de confinement mise en place à l'intérieur de celui-ci ; 
+ les transférer vers une première zone de la structure provisoire de confinement afin qu'ils 

soient déconditionnés, lavés et passés au crible ; cette phase donne lieu à deux types de 
déchets : les fractions "grossières" dédiées à la valorisation et les fractions "fines" dédiées à 
l'élimination ; 

+ amener les fractions "fines" et les fractions "grossières" dans la deuxième zone de la structure 
provisoire de confinement en vue de la stabilisation pour les fractions "fines" et de leurs 
expéditions. 

L'exploitant met en place une consigne spécifique d'exploitation liée à l'opération de traitement de 
ces déchets. Cette procédure reprend notamment l'ensemble des mesures de prévention et de 
protection mises en place de l'installation de la structure provisoire de confinement à son 
démantèlement, ainsi que les modalités de réception et d'expédition des déchets liés à cette 
opération. 

Article 2.2 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

L'exploitant met en place une structure provisoire de confinement dans le bâtiment 5 constituée 
d'une armature métallique et des films thermo-rétractables en double peau. Cette structure est 
équipée d'un système de ventilation dédiée permettant un débit total d'extraction de 15 000 Nms/h 
et un taux de renouvellement de l'air de 12 fois par heure et une filtration des poussières sur filtre 
absolu. 

Le rejet à l'atmosphère après filtration des effluents gazeux captés est réalisé via un conduit 
rectiligne dont la hauteur dépasse d'au moins 3 m le faîtage du bâtiment.



Les valeurs limites et la périodicité de surveillance définies en annexe 2 de l'arrêté préfectoral du 7 

décembre 2014 doivent être respectées pour l'ensemble des effluents gazeux issus des installations 
de traitements, les effluents gazeux de la structure provisoire de confinement inclus. 

Concernant la filtration spécifique de l'atelier de traitement des déchets, l'exploitant met en place 

un contrôle régulier et adapté de l'efficacité des filtres, avec notamment une mesure radiologique. 

Un premier contrôle est réalisé avant la première réception de déchets. La fréquence est a minima 

hebdomadaire. 

Article 2.3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Ressources en eau 

L'eau de process est réutilisée jusqu'à ce que la charge de fraction minérale fine ne permette plus 

d'assurer un lavage efficace. 

Les eaux souillées résultant du lavage et du rinçage des fractions grossières sont réutilisées dans le 

cadre de la stabilisation des franctions fines en mélange avec d'autres déchets et un liant 

hydrautique. 

Protection des eaux souterraines 
Toutes les surfaces sur lesquelles sont manipulés les déchets solides entrants sont pourvues d'un 

revêtement étanche en béton. Un contrôle de l'étanchéité de la dalle béton du bâtiment 5 est 

réalisé en préalable à la première réception de déchets à traiter. De même, tout désordre 

identifié devra être traité avant la première réception de déchets à traiter, Le rapport de 
contrôle, ainsi que le rapport d'intervention et de requalification le cas échéant, est tenu à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

La surface sur laquelle est implantée la structure provisoire de confinement est délimitée et séparé 

des autres aires du bâtiment par un muret en béton. Un système absorbant est maintenu à 

proximité immédiate du passage du chariot élévateur afin de pouvoir obturer celui-ci en cas 

d'épandage accidentel. 

Article 2.4 PREVENTION DU RISQUE RADIOLOGIQUE 

L'exploitant intègre le risque radiologique dans les documents d'exploitation. 

La quantité de déchets présentant une radioactivité naturelle renforcée présente sur site est limitée 

à 30 tonnes. Toute nouvelle réception de déchets ne peut avoir lieu que lorsque les déchets pris en 

charge lors de la livraison précédente sont évacués vers les filières d'élimination et de valorisation 

identifiées. 

Les véhicules acheminant les déchets depuis leur lieu de stockage ont interdiction de stationner à 

l'extérieur du site, ainsi qu'à l'intérieur du site en dehors des emplacements définis. Une prise en 

charge est réalisée dès présentation à l'entrée du site. Les déchets sont immédiatement acheminés 
jusqu'à la zone de réception des déchets conditionnés dans le bâtiment 5. 

De même, les véhicules prenant en charge les fractions "fines" ne peuvent stationner en dehors des 

emplacements définis. 

Les opérations se feront sous la surveillance directe du responsable d'exploitation. 

Le contrôle du niveau de radioactivité est réalisé à chaque étape du procédé par la personne 

compétente en radioprotection. Une consigne définie les modalités de mise en œuvre du contrôle 

(notamment matériels utilisés, méthode appliquée, seuil réglementaire appliqué), les actions à 

engager en fonction des mesures réalisées. Ces contrôles sont tracés. 

Un contrôle radiologique au moyen d'un radiamètre portable vient se substituer au contrôle 

systématique des déchets entrant sur le site 
* pour les déchets entrants spécifiques à ce chantier ; 
- pour les déchets sortant de type fractions « fines ». 

Les déchets sortant de type fractions « grossières» suivent sont, eux, soumis au contrôle 
systématique de détection radiologique du site.



Article 2.5 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

La structure provisoire de confinement est installée à l'intérieur du bâtiment 5. 

Ce bâtiment est constitué d'une charpente métallique et d'un bardage de classe AT pour ce qui 
concerne la réaction au feu, sans résistance au feu particulière, et d'un toit en acier profilé 
répondant à la classe Broof(t3). 

Les moyens internes de lutte contre l'incendie sont adaptés aux opérations de traitement des 
déchets réalisées, et facilement accessibles. 

La zone incluant la structure provisoire de confinement est une zone de risque incendie. Tout 
entreposage de matériau inflammable ou combustible est interdit, tout permis de feu est interdit 
dans cette zone de risque incendie dès lors que des déchets radioactifs sont présents sur site. 

Une formation spécifique au risque radiologique est apportée aux équipes de première intervention 
en préalable à la mise en exploitation de l'atelier. 

ARTICLE 3 - Annexe 4 Liste des déchets admissibles sur le site 

Les éléments de l'annexe 4 de l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2014 sont remplacés par les 
éléments ci-dessous : 

Lisre DES DÉCHETS ADMISSIBLES SUR LE SITE 

__Code | EE En Or igite 211. D 
im Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et des carrières ainsi, 

‘que que du traitement Physique et chimique des minéraux i 
01 05 ‘Boues de forage et autres déchets de forage. 

010504  Boues et autres déchets de forage contenant de l'eau douce. : 
010505* _ Boues et autres déchets de forage contenant des hydrocarbures. 
010506*  Boues et autres déchets de forage contenant des substances dangereuses. 
  

a ge 

iDéchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, 
  

    

  

  

    

[02 ide la chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de la transformation des 
aliments __ ÉD > EE N NEN. 

02 01 IDéchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, 
‘de la chasse et de la pêche. : : . -| 

920101  'Boues provenant du lavage et du nettoyage. ne . 
02 01 08* Déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses. j 
(02 0109 (Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08. = 
02 02 Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons 

l ‘et autres aliments d'origine animale. | be ee 5 nn 

102 0201 ;Boues provenant du lavage et du nettoyage. 
102 02 04 __'Boues provenant du traitement in situ des effluents. _ 

‘Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des: 
02 03 icéréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production | 

de conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et! 

un 
| 

  

020305  Boues provenant du traîtement in situ des effluents. 
0204 Déchets de la transformation du sucre. 

020402  Carbonate de calcium déclassé. d 
020403  Boues provenant du traitement in situ des effluen 

  

  

    0205 Déchets provenant de : l'industrie des produits laitiers. 
nennernn 0 ann ne 

020501 Matières impropres à la consommation ou à la transformation. 
‘020502  Boues provenant du traitement in situ des effluents. 

 



02 06 ‘Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie. 

020603 Boues provenant du traitement in situ des effluents. 

Déchets provenant de la production de boissons : alcooliques et non alcooliques (sauf 

café, thé et cacao). 

Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières 

premières. 

‘020703 Déchets de traitements chimiques. | 

020705  Boues provenant du traitement /n situ des effluents. 

02 07 01 

[Déchets provenant de la transformation du bois et de fa production de panneaux et de 

Hope de pâte à ESRI et de Erton 

  
  

ms me ee open aan 

:03 02 O1 (Composés organiques non n halogénés és de e protection du bois. 

03 02 02* |Composés organochiorés de protection d à du bois. 

03 02 03* (Composés organométalliques de protection du bois, 

03 02 04* ‘Composés inorganiques de protection du bois. 

103 02 O5* Autres produits de protection du bois contenant des substances dangereuses. 

03 03 (Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de 

ipâte à à papier. 

030302. |Boues vertes {provenant de la récupération de liqueur de cuisson). 

030305 IBoues de désencrage provenant du recyclage du papier. 

03 03 07 (Refus séparés mécaniquement provenant du recyclage de déchets de papier et de: 

carton. 

03 03 08 Déchets provenant du tri de papier etd de carton destinés au recyclage. 

‘03 0309  Boues carbonatées. 

“Refus fibreux, boues de fibres, de charge et de couchage provenant d'une séparation 

  

  

  

  
  

  

  

    

  

__ mécanique. : 
lo 0311 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 

03 0310. E _ 

(04 eee Déchets provenant t des industries du cuir, de la fourrure et du textile re DE: 

104 01 Déchets provenant de l'industrie du cuir et de la fourrure. 
  

04 0 03* ‘Déchets de dégraissage contenant des solvants sans phase liquide. 

‘04 0105 .Liqueur de tannage sans chrome. 

04 0107 Boues, notamment ent provenant du traitement in situ des effluents, s sans chrome. 

104 02 ‘Déchets de l'industrie textile. 

04 0210 Matières "es organiques issues de produits naturels (par exemple : graisse, cire). 

04 02 14* | Déchets provenant des finitions contenant des solvants organiques. 

04 02 15 Déchets provenant des finitions autres que ceux visés à la rubrique 04 02 14. 

040216*  Teintures et pigments contenant des substances dangereuses. 

040217  Teintures et pigments autres que ceux visés à la rubrique 04 02 16. _ 

Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 

  
    

    

  

      
  

  
  

X 

ou E dangereuses. ] 

04 02 20 Boues provenant du traitement /n situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 

77 040279. oo 

los | Déchets provenant du raffi inage du pétrole, de la purifi ication du gaz naturel et du’ 
traitement pyrolytique du charbon 

05 01 h Déchets ts provenant du raffinage du pétrole. 

05. o1 03* Boues de fond de cuves. 

05 01 O4* (Boues d d'alkyles es acides. 

105 01 O5* Hydrocarbures 2 accidentellement répandus. 

  

  

 



  

08 01 06* Boues contenant des hydrocarbures provenant des opérations de maintenance de: 
l'installation ou des équipements, 

05 01 07* 07* Goudrons acides. 

050108* Autres: goudrons et bitumes. 
05 01 09” iBoues provenant du traitement in situ des effluents contenant des “substances. 

_ Idangereuses. ——— 
05 0110 :Boues provenant du traitement /n situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 

(05 01 09. 

05 O1 11* __ [Déchets p provenant du nettoyage d' hydrocarbures avec des bases. 
05 O1 050112 Hydrocarbures contenant nt des acides. LL 
(05 011 0113  ,Boues du traitement de l'eau d' alimentation des chaudières. 
105 01 14 (Déchets provenant des colonnes de e refroidissement. 
05 01 15* lArgiles de filtration usées. 
05 0117 Mélanges bitumineux. 
0506 Déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon. 
105 06 01*_ : | Goudrons acides. 

05 06 03* lAutres goi goudrons. 

‘05 0604 Déchets provenant des colonnes de re refroidissement. EE RENE EEE Se eee rire emnnentennnnnt astut ane  — a? 

  

  

  

  

  

    

        

  

  

  

06 nr Déchets des des procédés dela chimie r minérale nr & : 
06 01 Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation Fou) 
… d'acides. .. I 

06 01 O® Acide sulfurique et acide sulfureux. JU = 
060102* ‘Acide chlorhydrique. 

06 O1 03* Acide fluorhydrique. D _ 
(06 0104* Acide e phosphorique et acide phosphoreux. 

06 01 05* (Acide nitrique et acide nitreux. 

06 0106* _ Autres acides. A Lo 
0602 Déchets provenant de la a FFDU « de bases. .. __- 

Der Ur Hycronyae de calcium. L … LL LL 
06 02 03*__|Hydroxyde d'ammonium. oo L 

0602 04 IHydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium. 
060205* Autresbases. 
06 03 Déchets provenant de la FFDU de sels et leurs s< solutions et d' oxydes métalliques. L 
06 03 13* |Sels solides et solutions contenant des métaux lourds. 
06 06 03 14 Sels solides et solutions autres que ceux visés aux rubriques 0 06 03 11 et 06 03 13. 
06 03 03 15* IOxydes métalliques contenant des métaux lourds. 
106 0316 ‘loxydes n métalliques autres < s que ceux visés à la rubrique 06 03 15. 

  

  

  

  

    

  

‘06 05 __'Boues provenant du traitement in situ des effluents. CL __ 

06 05 02* | ÎBoues provenant du traitement ; in situ des effluents contenant des substances 

:dangereuses. A LL 
06 05 03 ‘Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique, 

06 05 O2. 

06 09 

  

Déchets provenant de la FFDU des produits chimiques contenant du phosphore et de la 
chimie du phosphore. | af NS te UE 4 i 

060902  Scories s phosphoriques. 

06 09 03* Déchets de réactions basées sur le calcium contenant des substances dangereuses ou 
contaminées par de telles substances. 

06 0904 DS de réactions ns basées sur le calcium autres s que ceux visés à la Rubrique 06 09 3 

pro 

  
  

\06 10 02* _ {Déchets contenant des substances dangereuses.  



(Déchets de réactions basées sur le calcium provenant de la production e de de 

titane. 

106 13 Déchets des procédés de Ja chimie minérale r non |spécifi iés ailleurs. 

1061302* Charbon actif usé (sauf rubrique 06 07 02). 
r RL re —_———- | 

Le 13 03 Noir de carbone.   
06 1305* iSuies. 

  
  

07 (Déchets des procédés de la chimie organique 

{Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) de 

jproduits organiques de base. 

|o7 01 01* __ Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

107 01 03* Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

107 01 04* _ Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

07 01 
  

    

  

070107*  Résidus de réaction et résidus de distillation helogénés.   

070108* Autres re résidus de réaction et résidus de distillation. 
proreanmnnnnenrammnnn 

‘07 01 09* Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés.… 
  salt LE ——__ | 

‘07 01 10* Autres gâteaux de fi Itration et  absorbants « usés. 

Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances! 

  

    

* 

(07 SLR ‘dangereuses. A 

07 0112 ‘Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 
070111. Lo oo 

07 02 Déchets provenant de la FFDU de matières plastiques, caoutchouc et fi bres. 

| _isynthétiques. A 

107 02 O1* lEaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

07 0203*_ Solvants, liquides de lavage et liqueurs n mères organiques halogénés. 

07 02 04* JAutres solvants, liquides de lavage et : liqueurs mères organiques. _ 

107 02 07* Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

07 7 02 08* _ Autres résidus de réaction et résidus de distillation. LL 

07 02 02 09* Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés.. 

07 02 0210* Autres gâteaux de filtration et absorbants usés. 

Boues provenant du traitement jn situ des effluents contenant des substances 

  

    

  

  

  

      

+ 

970 dangereuses. LU 
! Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 
‘07 02 12 07 02 11. 
    

  

07 02 14* Déchets provenant d ‘additifs contenant des substances dangereuses. 

070215 Déchets provenant d' additifs autres que ceux vi visés à la rubrique 07 0214. 

07 0216* IDéchets « contenant des silicones dangereux. 

07 0217 ! [Déchets contenant des silicones autres que ceux mentionnés à à la rubrique 07 02 16. 

107 03 Déchets provenant de la FFDU de teintures et pigments ( organiques (sauf section 06 1). ; 

j07 08 O1* Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. __ 

\o7 03 03* iSolvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

7 03 04*_ Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques." 

107 03 o7* _IRésidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

107 03 08* Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 

(07: 03 09* Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés. 

107 0310* ‘Autres gâteaux de fi Itration et absorbants usés. 

Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances. 

    

    
  

          

  

Î * 

pr08 1 dangereuses. CO A 

Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique: 

070812 on. | 
0704. ‘Déchets provenant de la FFDU de produits phytosanitaires organiques (sauf rubriques 0: 02



01 08 et 02 01 09), d'agents de protection du bois {sauf section 03 02) et d'autres 
biocides. 

07 04 03* Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 
107 ( 04 04* JAutres solvants, liquides de de lavage et liqueurs mères organiques. 
107 04 1O7* ! IRésidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 
107 ( 04 D4 08* jAutres res résidus € de réaction et résidus de distillation. 

  

07 04 09* Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés. 
‘07 04 10* ‘Autres s gâteaux « de fi filtration et absorbants usés. l ; 

IBoues provenant ‘du traitement in situ des effluents contenant des substances. 

  

Î 

} 
È 

    

  

‘07 04 11* 
  

  

‘dangereuses. h LL _! 
Boues provenant du traitement /n situ des effluents autres que celles visées à la rubrique! 07 04 12 

______ 070471. do M _ 
07 04 13* _ Déchets solides contenant des substances dangereuses. Lo LL 
0705 Déchets provenant de la FFDU des produits pharmaceutiques. Lo 
07 O5 O1* Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. h 
07 0503*  Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés._ 
0705 04* Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 
07 05 07* Résidus de réaction et résidus de distillation ha ion halogénés. Es | _ _| 
07 O5 08* Autres résidus de de réaction et résidus de distillation. | 
07 05 09* Gâteaux de filtration et absorbants ints usés halogénés. 
07 05 10* ‘Autres gâteaux de filtration et et t'absorbants usés. 

Boues provenant du t traitement /n situ des effluents contenant des substances 

  

  

  

07 05 77* 
dangereuses. Co de 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 97057 Gzos 11. 

070513* Déchets solides contenant des substances dangereuses. 
070514 Déchets solides autres que ceux visés à à la rubrique 07 05 13. 

Déchets | provenant de la FFDU des Corps gras, Savons, détergents, désinfectants et 
‘cosmétiques. 

mn es D a anse nr 
07 06 01* ‘Eaux de lavage et + liqueurs mères aqueuses. 

07 06 03* _{Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés.… 
07 06 04* Autres s solvants, liquides de lavage et t liqueurs mères organiques. 
07 06 07* |Résidus dé de réaction et résidus de distillation halogénés. 
07 06 08* Autres résidus de réaction et ré résidus ded distillation. 
07 06 09* (Gâteaux de fi Itration et absorbants | usés halogénés. 
070610* Autres gâteaux de filtration et absorbants usés. 

IBoues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 

  

  
  

    

  

  

| + 

STE idangereuses. | 
070612 BOoUes provenant du traitement /n situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 

[07 067. __ 
07 07 Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques issus de la chimie fine et de 

produits chimiques non spécifiés ailleurs. 
107 07 01*__|Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 
107 07 03%" _Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 
107 07 O4 Autres so solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 
(o7c 07 07* Résidus der ss de réaction et résidus de distillation halogénés. 
07 07 07 0! 08* ‘Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 
07 07 09* Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés. 
107 0710* Autres gâteaux de filtration et absorbants usés. 

Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances: 
dangereuses. 

07 0712 | Boues s provenant « du Ju traitement in in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique. 

  
  

107 07 T1*



| | 10707 11. } 

Déchets provenant de la fabrication, ‘de la formulation, de la distribution et de 

08 l'utilisation (FFDU) de produits de revêtement (peintures, vernis et émaux vitrifiés),. 

METE et encres d'impression 

CE jenant ge de peintu D 
Déchets de peintures s et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres 

_ substances dangereuses. 

08 0112 _ Déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 01 11. 

Boues provenant de peintures ou vernis contenant des solvants organiques ou autres 

_ substances dangereuses. 

:08 0114 _ Boues provenant de peintures ou vernis autres que celles visées es à la rubrique 08 O1 13. 

| Boues aqueuses contenant de la peinture où du vernis contenant des, solvants 

08 01 11* 
  

Le 01 33* 
  

  

    

x 

PAUSE _organiques ou autres substances dangereuses. L : CL 

08 0116 Boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis autres que celles visées à la 

rubrique 080115. oo Co | 

08 01 17* Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis contenant des solvants 

organiques ou autres substances dangereuses. 

08 01 18 Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis autres que ceux visés à la 

rubrique 08 01 17. 

08 01 19* Suspensions aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants 

_”__ organiques ou autres substances dangereuses. 

08 01 20 Suspensions aqueuses contenant de la peinture ou du vernis autres que celles visées à la 

oo _ {rubrique 08 01 19. oo U 

108 01 21* _ Déchets de : décapants de peintures ou vernis. 

08 02 Déchets provenant de la FFDU d'autres produits ‘de revêtement (y compris des 

imatériaux céramiques). 

‘08 0201 _: Déchets de produits de revêtement en poudre. 

108 02 02 _i Boues à aqueuses contenant des matériaux ux céramiques. 

08 02 03 iSuspensions aqueuses ss contenant des matériaux céramiques. a 

‘08 03 Déchets provenant de la FFDU d'encres d'impression. | 

08 03 07 iBoues aqueuses contenant de l'encre. 

08 0 03 08 (Déchets liquides aqueux contenant de l'encre. 

‘08 03 12* (Déchets d'encres contenant des substances dangereuses. 

      
  

08 03 13 {Déchets d' d'encres autres que ceux visés à la rubrique 08 05 12. 

08 03 14* ‘Boues d'encre contenant des substances ces dangereuses. 

08 031 15 ‘Boues d'encre autres que celles visées à la rubri-que O8 03 14. 

08 03 18 (Déchets de toner d'impression autres que ceux visés à la rubrique 08 0317. 

08 03 19% _ Huiles dispersées. 

  

  lo8 c 04 | Déchets provenant de la FFDU de colles et mastics (y compris produits d' l'étanchéité). 

08 04 09* Déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques où d'autres substances 

dangereuses. 

08 0410 Déchets de colles et : mastics autres que ceux visés à la rubrique 0: 08 04 09. 

”Boues de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d' autres substances. 

idangereuses. 

o8c 0412 Boues de colles et mastics autres que : celles visées à la rubrique 08 04 11. EE 

  

i 
108 04 TI* 

      

‘Boues aqueuses contenant des colles ou masties contenant des solvants organiques ou 

  

    

080 0418? d'autres st substances dangereuses. D …: 

| l08 04 14 (Boues aqueuses contenant des colles et mastics autres que celles visées à la rubrique 08: 

7 0478 Le LL Le 
08 04 15* Déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics contenant des solvants 

organiques ou d'autres substances dangereuses. 
Énnnnannnnerr —— 4 Se 

080416 Déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics autres es que ceux visés à al 
 



— rubrique 08 0415. Ru 
108 0417* Huile de résine 

  

  

09 (Déchets provenant de de l'industrie ph photographique Fu rs | 
09 01 ‘Déchets de l'industrie photographique. 
08 01 O1* Bains de développement a aqueux contena nt un activateur. LL LL 
‘09 29 01 02* (8: Bains de développement aqueux pour plaques offset. 
09 01 .03* _|Bains « de développement co contenant des solvants. 
090104* Bains de fi xation. 

09 01 05* Bains de blanchiment t'et bains de blanchimentyfixation. 

  

  
  

  

09 01 06* Déchets contenant de l'argent provenant du traitement in situ des déchets (photographiques. UTP PRET Enr n pers 09 0113* Déchets liquides aqueux provenant de la récupération in situ de l' argent autres que ceux 
ivisés à la rubrique 09 01 06. | 

  

  

  

  

LR IDéchets prove provenant de procédés thermiques 8) Le 
10 01 Déchets provenant de centrales électriques et autres ‘installations de combustion (sauf: 

| Chapitre 19). 
| RE 

    

  

100104*  Cendres volantes et cendres sous chaudière d' hydrocarbures. 
10 01 20* Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 

dangereuses. | 
HO 01 21 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique! 

  

  

  

10 01 20. 

10 01 22* Boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières contenant des substances| 
dangereuses. 

Lo Boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières autres que celles visées à la! 10 01 23 
_.rubrique 10 01 22. 

Le 01 24 _iSables s provenant de lits fluidisés. _i 
10 01 25 Déchets provenant du stockage et de la préparation des combustibles des centrales à! 

  

  

  

L___.  Charbon. Co Co _-. 
10 01 26 Déchets provenant de l' ‘épuration des eaux de refroidissement. L . _. 
1002 (Déchets provenant de l'industrie du fer et de l'acier. 
10 02 01 Déchets de de laitiers sdet hauts-fourneaux et d' aciéries._ 

10 02 02 O2 iLaïtiers non on traités. 

10 0210 | 10 JBatütures de laminoir. 

10 02 11* Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des 
(hydrocarbures. 

frnnemnnnnnne RENTREE en 
  

10 02 12 |Péchets provenant de l' épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la 
  

| rubrique 10 02 11. _. | ae 
100215 ‘Autres boues et gâteaux de filtration. 
10 03 IDéchets de la la pyrométallurgie de l'aluminium. D . 
  

100317. _ {Déchets goudronnés provenant de la a fabrication : des anodes. 
100318 Déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes autres que ceux visés à la 

irubrique 10 0317   
  

ñ0 03 27* IDéchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des 
 thydrocarbures, LL 

0 03 28 ‘Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la 
rubrique 10 03 27 

1004 . | Déchets ets provenant « de la pyrométallurgie di du y plomb. | 
10 04 4 1* ‘Scories provenant de la production primaire et secondaire. 
10 04 02* Crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire. …. L 
10 04 09* Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des 

hydrocarbures. 

  

 



10 04 10 

10 05 
10 05 01 

10 05 08* 
be 

10 05 09 

10051 
10 06 
10 06 01 
10 06 02 

10 06 09* 

  

  

Déct (Déchets provenant de la pyrométallurgie du cuivre. 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la 

rubrique 10 04 CS. 

Déchets provenant de la pyrométallurgie du zinc. 
  

  

ire. 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des 

hydrocarbures. 

Déchets provenant del "épuration d des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la 

rubrique 10 05 08... 

Crasses et et écumes autres que celles visées à la rubrique 10 05 10. 
  

  

  

__ iScories provenant de la production primaire ets secondaire.       

” Déchets provenant de l'épuration des eaux de “refroidissement contenant des 

hydrocarbures. Co 

  

  

10 06 10 

F— me 

10 07 02 

10 07 07* 

  

10 07 08 
  

10 08 08* 
10 08 09 

_jrubrique 10 07 07 

    

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la 

rubrique 10 06 05. 

Scories provenant de la production primaire et secondaire. 

Crasses et écumes provenant de le de la production primaire et secondaire. 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des 

hydrocarbures. A 

Déchets provenant de l' épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à äla, 

  

Scories salées provenant de la D roduetIon primaire et secondaire. 

Autres scories. 

    10 08 T1 
10 08 12*     

i 
10 08 13 

10 08 19* 

10 09 
100903 

10 09 05* 

    
10 09 07* 

10 09 08 

10 09 13* 
10 09 14 
10 09 15%. 
10 0916 

  

|" 
“Déchets goudronnés pro provenant de la fabrication des anodes. 

Crasses et écumes autres que celles visées à la rubrique 1 10 08: 10.     

|Déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes autres que ceux visés à la 

rubrique 10 0872. 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des 

hydrocarbures. __ 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la 

rubrique 10 08 15. 

Déchets de fonderie der métaux ferreux. 

Laitiers de four de fonderie. A 

Noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée contenant des substances 

dangereuses. D 

Noyaux et moules de fonderie n ‘ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la. 

rubrique 10 09 05. _-. 

Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée contenant des substances 

‘dangereuses. 

  

  

  

  

  
  

  

‘Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 

09 07 

Déchets de liants contenant des substances dangereuses. : 

Déchets de liants autres }s que ceux visés à àla rubrique 10 09 3. 

  

h Révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses. 

Révélateur de criques usagé autre que celui visé à la : rubrique 10 09 15 15. 

Déchets de fonderie de métaux non ferreux.   
101008 
10 10 O5* 

10 10 06   
Noyaux et moules de fonderie n'ayant pc pas subi la coulée contenant des substances. 

dangereuses. 
|



. rubrique 1010 05... a  ————— 
610 07e | Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée contenant des substances 

_____ dangereuses. a —_ _ —— 
Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 10 10 08 10 07. 

10 10 13* Déchets de liants contenant des substances dangereuses. 
10 10 14 Déchets dei liants autres que ceux visés és à la rubrique 10 10 13. 
1010 15* IRévélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses, 

  

10 10 16 _ Révélateur de criques usagé autre que celui visé visé à la rubrique 10 10 15. 
1071 | Déchets provenant de la fabrication du verre et t des s produits verriers. | 
10 11 13* IBoues c de polissage et de  meulage di du verre contenant des substances dar dangereuses. 
10 1114 IBOUES s de e polissage et de meulage du verre autres que celles visées à la rubrique 10 1 13. 
10 12 Déchets provenant de la fabrication des produits en céramique, briques, carrelage et 

: imatériaux de construction. 

101213 IBoues pr provenant du traitement in situ tu des effluents. 

  

  

  

  

  

  

  

Lu Déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux x et] 
| autres matériaux, et de l'hydrométallurgie des métaux non ferreux 

‘Déchets provenant du traiternent chimique de surface et du revêtement des métaux et 
11 01 autres matériaux (par exemple :procédés de galvanisation, de revêtement de zinc, de 

idécapage, de gravure, de phosphatation, de dégraissage alcalin et d'anodisation). 
nt 0105* _ /Acides de décapage. 

1 01 06* 06* lAcides non spécifiés ailleurs. 

1101 o7* Bases de décapage. 

n 01 08. Boues de phosphatation. 

nm 011 ET Liquides aqueux de rinçage contenant des substances dangereuses. 
M1 01 12 _Liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 110111. 
1 0113* [Déchets de dégraissage contenant des substances dangereuses. 
11 01 14 Déchets: de dégraissage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 1 13. CRE a _—. 

1 011 5x ‘Eluats et boues provenant des systèmes à membrane et des systèmes d'échange d'ions 
h contenant des substances dangereuses. 

110116* 16* Résines échangeuses d d'ic ‘ions saturées ou usées. 
ne nent i 

11 01 98* Autres déchets contenant des substances dangereuses. 
mere nt nan rare Tr D 

11 02 Déchets provenant des procédés hydrométallurgique ues des métaux non ferreux. 

  

  

  

  
  

  

comen oem 
mem) 4 

11 02 02* .Boues provenant del' l'hydrométallurgie du zinc {y compris jarosite et goethite). 
1 0203 | Déchets provenant de la production d' anodes pour les procédés d l'électrolyse aqueuse. 

Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre contenant des 

    

+ 

"208" substances dangereuses D 
11 02 06 Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre autres que ceux visés à 
Hu la rubrique T1 02 05. 

11 02 07* Autres déchets contenant des substances dangereuses. 

11 03 Boues et solides provenant de la trempe. 

11 03 O* Déchets cyanurés. 

11 03 02* Autres déchets. 

    
  

  

  
Déchets provenant de la mise en forme et du traitement physique méca mécanique de surface 
ldes métaux et matières plastiques 

Déchets provenant t de la mise en forme et du traitement mécanique et physique de 
_'surface des métaux et matières plastiques. 

20101. __ Limaille et chutes de métaux ferreux. 

12 0102 Fines e set poussières de métaux ferreux. 

  

  H2 

12 01 
  

  

  

 



12 0103 

12 01 06* 

1 2 01 07* 

12 0108 
1201 09 _ 

12 01 10* 

120712 
120113 
42 01 14* 
120115 

12 0116* 
120117 
12 0118* 

  

  

1201 20* 

12 01 21 

12 03 O1* 

12 03 02*   
f13 01 
13 01 04* 

[13 01 05* 
13 01 09* 
H3 01 10* 
13 01 11* 
113 01 12* 
13 01 33* 

solutions). 

  

  

12 03 

(Huiles hydrauliques ‘chlorées à base minérale. 

IHuiles hydrauliques non chlorées à base minérale. 

(Huiles hydrauliques synthétiques. 

(Huiles hydrauliques facilement biodégradables. 

  

Limaille et chutes de métaux non ferreux. 

Huiles d' usinage à base minérale contenant des halogènes (pas sous forme d'émulsions 

_lou de solutions). 
‘Huiles d' usinage ‘à base minérale sans halogènes (pas sous forme d'émulsions ou de 

Emulsions et solutions d' usinage c contenant des halogènes. 

Emulsions et solutions d'usinage sans halogènes. 

“Huiles d'usinage de synthèse. 

| Déchets de cires et graisses. 

Déchets de soudure. 

Boues | d'usinage contenant des substances dangereuses. 

Boues d' usinage autres que celles visées à la rubrique 12 01 14. 

Déchets de grenaillage c contenant des substances dangereuses. 

Déchets ‘de grenaillage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 16. 

Boues métalliques (provenant du meulage etdel' affütage) contenant des : hydrocarbures. Î 
UT 

  

  

  

  

  

  

  

    

Déchets de meulage et matériaux iaux de meulage contenant des substances dangereuses. 
  

Déchets de meulage et matériaux de meulage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 

:20. 

Déchets provenant du ju dégraissage à l'eau et à la vapeur (sauf chapitre 11). 

Liquides aqueux de nettoyage. 

Déchets du dégraissage à à la vapeur. 

  

  

  

Huiles et combustibles tiquides usagés {sauf huiles alimentaires et huiles figurant aux: 
chapitres 08, 12et 19) 

Huiles s hydrauliques usagées. 

‘Autres huiles hydrauliques chlorées (émulsions). 

(Huiles hydrauliques non chlorées (e (émulsions). 

  

‘Autres huiles hydrauliques. 
  

13 02 
13 02 04* 
13 02 05* 
13 02 06* 
13 02 07* 
13 02 08* 

1308 

  

  

13 03 06* 

‘13 03 07* 
13 03 08* 

Autres huiles huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 

JHuiles isolantes et fluides caloporteurs usagés. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification usagées. 
Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrifi cation non chlorées à base minérale. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement biodégradables. 

  

    

  

  

Huiles isolantes et fluides caloporteurs chlorés à base minérale autres que ce ceux visés à là 

rubrique 13 03 O1. 

Huiles isolantes € et fluides caloporteurs non chiorés à base minérale. 

Huiles isolantes et fluides caloporteurs synthétiques. 

    
      13 03 09*_ 

13 0310* 
13 04 
113 04 07 
(13 04 02* 

|jHydrocarbures de fond de cale. 

Huiles isolantes et fluides caloporteurs facilement biodégradables. 

‘Autres huiles isolantes et fluides caloporteurs. 

‘Hydrocarbures de fond de cale cale provenant de le la navigation fluviale. 

Hydrocarbures de fond de cale provenant de canalisations de mêles. 

  

  

13 04 03* Hydrocarbure de fond de cale provenant d'un autre type de navigation 
 



  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

"13 05 01" Déchets solides provenant de dessableurs et de séparateurs eaufhydrocarbures. 
130502* Boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures. dd 
130503* Boues provenant de déshuileurs. h _ A : 
13 05 06*_ Hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures. L Un 
18 O5 07* Eau mélangée à des | hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures. | 
113 05 08* Mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs . 
113 07 Combustibles liquides usagés. 

11307 01 |Fioul et gazole. | 113 07 03* Autres combustibles (y compris mélanges). Ce | 
ñ3 08 __ {Huiles Usagées non spécifiées ailleurs. A D 

13 08 01* _ |Boues ou émulsions de dessalage. 2 113 08 02* Autres émulsions. A _- Li 
18 08 99 |Déchets non spécifiés ailleurs. 7 LD 
14 ni pee de solvants organiques, d'agents réfrigérants et propulseurs (sauf chapitres o7l 

e 

14 06 Déchets ce solvants, d'agents réfrigérants et d'agents propulseurs d'aérosols/de mousses. 
organiques. LR 

1406 01* _ Chlorofluorocarbones, HCFC, HFC. do a 
140602* Autres solvants et mélanges de solvants halogénés. 
140603* Autres solvants et mé inges de solvants. _ 
14 06 04* Boues ou « déchets solides contenant des solvants halogénés. on 
1406 05* _Boues ou déchets solides contenant d'autres solvants. _ 

ns [Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux fiktiants) 
jet vêtements de protection non spécifiés ailleurs De. je) 

LS o1 Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux 
_______ {collectés séparément). CO CL | 
150101 __ Emballages en papier/carton. Oo A | 
150102 Emballages en matières plastiques. Le | 
150108 ‘Emballages en bois. a | 
150704 Emballages métalliques." : do i 
150105 _ Emballages composites. Lu ] 
150106 Emballages en mélange. — … ___ 150108 Emballages textiles. _ nn 
15 0110* Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels. 

: résidus. 

15 02 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection. _. | 
a Absorbants, matériaux filtrants œ compris les filtres à huile non spécifiés ailleurs), 
150202* chiffons d'essuyage et vêtements de protection contaminés par des substances. 

__ dangereuses. Lo | 
15 02 03 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection autres! 

que ceux visés à la rubrique 15 02 O2. . Ce Co 

16. [Déchets non décrits ailleurs dans la liste CR = on | 
Véhicules hors d'usage de différents moyens de transport {y compris machines tout. 

16 01 terrain) et déchets provenant du démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien: 
ide véhicules (sauf chapitres 13, 14, et sections 16 06 et 16 08). 

160113* _ Liquides de frein. . 
160114 jAntigels contenant des substances dangereuses, . A 
16 0115 Antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14. CU 
16 03 Loupés de fabrication et produits non utilisés. 

  

  

 



6 03 05* “Déchets d'origine organique e contenant des substances dangereuses. __- 
È 
l 

=. à 
Guimet 1 — | 

116 03 06 Déchets d'origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05. 

| Déchets provenant du nettoyage de cuves et fûts de stockage et de transport (sauf: 
‘16 07 

ichapitres 05 et 13). 

  

  

ñ6 07 08* [Péchets contenant des hydrocarbures. 

    16 08 |Catalyseurs usé USÉS. L L 

16080 08 01 ‘Catalyseurs usés contenant de l'or, de l' argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de! 

E oc 'iridium ou du platine (sauf rubrique 16 08 07). 

16 08 02* Catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition (3)! 
idangereux. | | 

:Catalyseurs usés contenant des métaux ou U composés de métaux de transition non; 
46 08 03 ispécifiés ailleurs. 

| 

[ 
16 0804 |Catalyseurs usés de craquage c catalytique sur lit fluide (sauf rubrique 16 08 07). 

ñ6 08 06* _{Liquides : usés employés con comme catalyseurs. 

ne 08. 07*_ _|Catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses 

  

  

116 10 Déchets liquides aqueux destinés à un traitement hors site. A : 
  

16 10 01* 01 Déchets li liquides aqueux contenant des substances dangereuses. 

  

16 10 02 _ :Déchets liquides aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 O1. 

16 1003* Concentrés aqueux contenant des substances dangereuses. |   

1610 04 \Concentrés aqueux autres QUE ceux : visés àla a rubrique 16 10 03. 

161. L Déchets de revêtements de fours et réfractaires. 

Revêtements de fours et réfractaires à “base de carbone provenant de procédés 

  

      

    

    

    

    

  

        

* 

161101 métallurgiques contenant des substances dangereuses. A 

16 11 02 Revêtements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés 
métallurgiques autres que ceux visés à la rubrique 16 11 01. 

16 1 03* Autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés métallurgiques: 

L contenant des substances dangereuses. . _ 

16 11 04 Autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés métallurgiques non 

visés à la rubrique 16 1103. Jo .- 

4 Le 1 05* Revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques 

. __ contenant des substances dangereuses. 

Revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques autres 
6 11 06 
LL ique ceux visés à la rubrique 16 T1 05. _ __- 

= (Déchets de construction et de démolition {y compris “déblais provenant de sites! 

Poe. SE Icontaminés) RER SE Re 

17 03. 03 Mélanges bitumineux, goudron e et produits g goudronnés. On 

17 08 € 03 01 1! Mélanges bitumineux contenant du goudron." A L 

n7 0302 Mélanges bitumineux autres que ceux visés à la rubrique 17 03 01. . 

17 030 03* Goudron et produits goudronnés. LL : 

|, 09 03* Autres déchets de déconstruction et de démolition o compris en mélange) contenant 

des substances dangereuses 
(Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des 

19 leaux usées hors site et de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine et 

(d'eau à usage industriel L 

19 01 IDéchets d de l'incinération ou de la pyrolyse de déchets.       

:19 01 06* Déchets ts liquides aqueux de l'épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux. 
j 

19 01 10* _{Charbon actif usé provenant de l'épuration des gaz de fumées. | 

IDéchets provenant des traitements physico-chimiques des déchets {y compris. 

.déchromatation, décyanuration, neutralisation). 

 



19 02 03 Déchets prémélangés composés seulement de déchets non dangereux. 
19 0204* Déchets prémélangés contenant au moins un déchet dangereux. 
19 02 05* Boues provenant des traitements physico-chimiques contenant des substances 

dangereuses. _.- A 
‘Boues provenant des traitements physico-chimiques autres que celles visées à la rubrique 180206 90205. 

19 0 02 07* 'Hydrocarbures et et concentrés provenant d'une séparation. 
menu RP, 

19 O 02 08* Déchets combustibles li les liquides contenant des substances dangereuses. 

  

  

‘19 02 09* Déchets combustibles solides contenant it des substances dangereuses. 
19 02 10 Déchets ets combustibles autres que ceux visés aux rubriques 19 02 08 et 19 02 09. 

  

  

19 07 02* Lixiviats _de e décharges contenant des substances dangereuses. 
19 07 03 Lixiviats de e décharges autres es que ceux visés äle à la rubrique 19 07 02. 
18 08 Déchets provenant d' installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs. 
190801 Déchets de dégrillage. 

190802. _iDéchets _de dessablage. 

19 08 05 Boues provenant du traitement des eaux usées urbaines. 
19 08 06* iRésines échangeuses d'ions saturées ou usées. 

  
  

    
  

  

ISolutions et boues provenant de la régénération de des échangeurs d'ions. _ | 
19 08 08* ‘Déchets } provenant des systèmes à membrane contenant des métaux lourds. LL , 

Î 
È 
î 

  

  

19 08 09 IMélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées ne contenant: 
‘que des huiles et graisses alimentaires. 

    

19 08 10* (Mélanges de graisse et d’ huile provenant t de la séparation “huilefeaux usées autres que; 
iceux visés à la rubrique 19 08 09. = benne ne ane mo EDR ae nds ae 

1908mx  POues contenant des substances dangereuses provenant du traitement biologique de | 
: eaux usées industrielles. 
19 08 12 Boues provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles autres que celles | 
| visées à la rubrique 19 08 11. 

nn 

l 

; 

    
  

19 08 13* Boues contenant des substances dangereuses provenant d' autres traitements des eaux 
Î usées industrielles." oo D | 

} 
Boues provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles autres que celles visées] 19 08 14 
‘à la rubrique 19 08 13. 

19 09 ‘Déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine ou 
jd'e eau à eee nevstrisle _] 

  

| 

| 
  

  

19 09 02. “Boues de clarification de | eau. 

1 08 03 ‘lBoues de décarbonatation. 

19 09 04. Charbon actif usé. 

19 09 05 ÎRésines échangeuses d'i ions saturées OU usées. M 
19 09 06 Solutions et boues provenant de la a régénération des. échangeurs d'ions. 
1911 [Déchets provenant de la régénération de l'huile. 

| D De A a D 

19 13 01* /Argiles de de filtration usées. | CL 
19 11 03* IDéchets liquides aqueux. 

191104*  ;Déchets provenant du nettoyage d'hydrocarbures avec des bases. 
|Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 

  

  

  

  

  

*k 

1911 dangereuses. D Lo 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 19 11 06 
19 1 05. Lou —. D 

19 12 Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, 
A compactage, _granulation) non spécifiés ailleurs. 

191201 Papier et carton. 

191206* Bois contenant des substances dangereuses. 

 



  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

    
  

  

191207 Bois autres ; que ceux visés à à la rubriq ue 191206. A 

191208 Textiles. A LL 
‘19 12 210 _ Déchets combustibles {combustible issu de déchets). 

He 127% Autres déchets {y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets 

F : contenant des substances dangereuses." 

Autres déchets {y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets 
519 12 72 
1 autres que ceux visés à la rubrique 191271. 

1913 Déchets provenant de {a décontamination des ss sols et des eaux souterraines. 

19 13 o1* iDéchets solides provenant de la décontamination des sols contenant des substances 

D idangereuses. _-. OU Un 

‘Déchets solides provenant de la décontamination des sols autres que ceux visés à la 
19 13 02 | h _‘rubrique 19 13 01. Co 

119 13 191303 ‘Boues provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses, 

| ‘Boues provenant de la décontamination des sols autres que celles visées à la rubrique 19 
19 13 04 1303. 

Lo 13 05* Boues provenant de la décontamination des eaux souterraines contenant des substances 

L _7 7 dangereuses. 2 | 

| Boues provenant de la décontamination des eaux souterraines autres que celles visées à 
191306 | Ja rubrique 19 18 05, a 

Déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des 
ne 13 07* "’_ Jeaux souterraines contenant des substances dangereuses. 

Déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des: 
18 13 08 D _jeaux souterraines autres que ceux visés à la rubrique 19 13 07. | 

120 Déchets municipaux (déchets ménager et déchets assimilés provenant des commerces, | 

mi nt _ides in industries et des administrations), y compris les fractions collectées séparément _ 

20 O1 I Fractions collectées séparément (sauf section 15 01). _i 

200118*_ Solvants. 2 ___] 
20 0115* Déchets basiques. 

200117* Produits ts chimiques € de le la photographie. CL 

200125 Huiles et matières grasses alimentaires. … 

200126* Huiles et matières grasses autres que celles visées à la 1 rubrique 20 01 25. _ 

200127* Peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses. 

20 01 28 Peinture, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 20 01 27. 

20 01 29* Détergents contenant des substances dangereuses." _ 

200130  Détergents autres que ceux visés à la rubrique 20 0729. _ 

2003 Autres déchets municipaux. A A 

20 93 06 Déchets provenant du nettoyage des égouts. D L | 

* Déchets classés comme dangereux 

ARTICLE 4 : Publicité 

Conformément aux dispositions des articles R181-44 et R181-45 du code de l'environnement, en vue 

de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de GIVORS et peut y 

être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de GIVORS pendant une durée minimum d'un 
mois. 

Le maire de GIVORS fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de la 
Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de cette for- 
malité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 

minimale de quatre mois.



ARTICLE 5 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à iaquelle la 
décision leur à été notifiée : 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 2111 et L. 5111 du Code de l'environnement dans un délai de 
quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la publication sur le site internet de la 
préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du 1“ jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ov à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site wwwtelerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux au hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux © et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l'objet d’une demande d'organisation d’une mission de médiation, 
telle que définie par l'article L. 2134 du code de justice administrative, auprès du tribunal 
administratif de Lyon. 

ARTICLE 6 : 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, dont une copie sera adressée : 
+ au maire de GIVORS, chargé de l'affichage à l'article 4 précité ; 
e  àl'exploitant. 

Lyon, le — 6 OCT. 2520 

Le Préfet, 

€ Pour le Préfet, “ 
LéSOUSs-préfs 

Secrétaire général adjoi 

     Clément VIVES




